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LA JOURNEE 
L e Bâfre* d i s c u t e l 'art icle 8 d e l a l o i 

sur l e s a s s o c i a t i o n x . 
L A najor i té passe son t e m p s à r e -

poasser l e s a m e n d e m e n t » . 

x 
A 1» CnamOre, aujourd'hui , su i t e d u 

d é b i t e u r l e s r e t r a i t e s o u v r i è r e s . 
X 

Loi e x c i t a t i o n s d e s j o u r n a u x r é r o -
lnnc&naires ont p o r t é l e u r s t r i s t e s 
f r a i s d a n s m a i n t s e n d r o i t s o ù l e s p r o 
c e s s o n s ont é t é t r o u b l é e s p a r d e s 
b é a t e s qui c h a n t a i e n t 1*« I n t e r n a t i o 
nal) ». 

jn Cateatr, M g r P é v é q u e d e L y d d a 
s'ait T U d r e s s e r u n p r o c é e - v e r b a l p o u r 
a « i r d o n n é la b é n é d i c t i o n a u x p a r e n t s 
e t s u x j e u n e s e n f a n t s qui é t a i e n t v e n u s 
l eaa luer a u p r e s b y t è r e . 

X 
A u Conse i l d e s m i n i s t r e s a été s i g n é 

S d é o r e t n o m m a n t M. ReToi l ( o o v e a -
t eur d e F A l g é r i e . 

X 
Ce " " t i n , M. d e Lur-Sa lucea , « n d e s 

i n o o l p é e d e la H a u t e Cour a «té i n t e r 
r o g é rés inant n n e h e u r e p a r l e p r é a i -

du Sénat , Il a é t é ensu i t e r e c o n -

L o r d s U é o h e a e r a n n o n c e u n n o u 
v e a u s u o o è s c o n t r e l e s B o e i s . I l a pr i s 
d e s m u n i t i o n s , d e s a p p r o v i s i o n n e -
m e n u e t fait q u e l q u e s p r i s o n n i e r s . 
D'autre part , l e s B o e r s qui ont e n 
v a h i l e Cap ont p i l l é M a s n i s b u r g q u e 
l e s A n g l a i s n'ont p u protéger . 

LA HAUTE COUR 
Interrogatoire de H de Lur-Saluces 

M. de Lur-Saluces. dont la comparution 
levant la Haute Cour est fixé) à lundi prochain, 
• été interroge ce matin parkt. Fallières. 

4 8 h. 16. on fiacre déposait dan* la cour 
d'honneur du palais duSènat.M. de Lur-Saluces 
et ses surveillants qui te andaient aussitôt au 
bureau du greffe. oUss trorraient déjà MM. So-
rel. grenier es chef de la faute Ose». Wilmèe. 
greffier, et M* Boyer de Bemllane. défenseur de 
faneuse M. Fallières arrifeit peu après. 

L'interrogatoire a dur* un peu plus d'une 
heure, et. à » h. 1/3. M. de Lur-SaJoces était 
reconduit à la Santé avec les mêmes précau
tions qu'à l'aller. 

Ser quoi a roulé l'interrogatoire'' Interror* i 
ce sujet. M» Boyer dé Bauiilane est resté muet 

Cependant nous crojons savoir qu'il a été 
nurtout procédé par M président de la Haute 
C o i , eu présence de laecusé et île son avocat. 
4 un inventaire des nombreuses pièces du dos
sier concernant le cas particulier de M. de Lur-
sjassses. 

Au cours de l'instruction celui-ci se serait sar-
twuliercnient efforce de montrer qu'il n'y avait 
eu. dans laffaire d» Heuiliy. aucune entente 
entre les nationalisas et les royalistes. 

Ce sera là d'ailleurs lé point principal sur 
ieenol s'appuiera .'a défense pour démontrer 
qiru « y » pas su complot. 

RA—AMPR D'une PILLAI ou ozait 
18 juin. — L'impératrice 

uoede une fille qui a reçu 
Saint-Pétersbourg, 

fient de mettre au m< 
•e prénom d'Anaslasie. 

Les souverains russes ent déjà trois filles : 
la grande-dschesse Olga, née le 3 novembre 18*. 
la grande-duebesse Tatiana. née le t» mai 1*97. 
et la snade-dochesse Mari*, née la 14 juin 188e. 

Le grand-duc Michel, fiére du Czar, qui est 
I héritier présomptif au trône, depuis la mort 
du grand-duc Georges, conserve donc cette 
qualité. 

EN VINGT ANS 
Quel chemin parcouru en vingt anst 

La magistrature atteinte dans son indé
pendance, l'expulsion d'une catégorie de 
citoyens décrétée, les droits du père de 
famille méconnus , méprisés et violés , 
la liberté de conscience piétinée, l'armée 
calomniée dans s e s chefs, frappée dans 
son organisation, persécutée dans son 
esprit d'abnégation et de dévouement ! 

D e s parodies de just ice données par la 
plus haute de nos assemblées ; la liberté 
d'enseignement et la liberté d'association 
rejetées de notre droit public; les catho
l iques traqués; le Concordat déchiré; les 
prêtres insultés , un archevêque hué par 
des é n e r g u m è n e s et arrêté par la police, 
la spoliation inscrite dans nos codes ; 
la grève qui sera rendue obligatoire 
par la loi, déjà obl igée par la force; les 
fortunes grevées d'impôts exorbitants H 
menacées de ruine complète parla Révo
lut ion; la propriété sous le coup de l'ex
propriation ; le col lect ivisme représenté 
au pouvoir par son chef I.... Au train dont 
nous marchons , le chemin à parcourir 
n'est plus long, car la culbute est proche. 

Nous arrêterons-nous en route ? 
Tant qu'il nous restera une voix et une 

plume, nous crierons et nous écrirons 
aux malheureux qui nous perdent : 
Casse-cou I et à nos amis tentés de 
désespérer : Espoirl car notre foi dans 
les dest inées de notre pays est invincible t 

Si les révolutionnaires, a idés des sec 
taires, nous ont menés si loin vers la 
perte finale, la faute en est aux aveug les 
qu'ils ont trompés , aux faibles qu'ils ont 
effrayés, aux paisibles qui ont reculé 
devant la lutte, aux futiles que les plai
sirs ont distraits de leurs devoirs . 

A cette heure, il n'est plus permis , 
s o u s peine d'être un mauvais c i toyen, il 
n'est plus permis de fermer les yeux sur 
le péril, d e s e laisser tromper.decraindre . 
de fuir la lutta, et de préférer le plaisir 
s u devoir. 

Si les modérés épris de la l iberté ont 
une grande part de responsabilité dans 
les menaces de désastre public, ces me
naces m ê m e s ont épuré leurs rangs : 
ceux d'entre eux que la baine sectaire ou 
lé folle passîon entraîne o n t marqué leur 
place parmi les jacobins et les collecti
vistes qu'ils combattaient naguère 
après avoir fait ses discours de Saint-
Etienne et de Roubaix, M. WaldWk-
Rousseau fait ses discours quotidiens de 
la Chambre e t du Sénat. Mais ceux qui 
aiment la liberté avant tout ont retiré 
de ces défections u s e force s ingul ière et 
un courage nouveau. 

De politiciens, î l s sontdevenus h o m m e s 
politiques dans la plus large acception 
du mot . 

Roubaix même , qui entendit, grâce i 
s o s excellent député . M. Motte, le très 
éloquent discours de M. Waldeck-Rous-
seau, n'a rien perdu i perdre les harangues 
de ce dernier, puisque dimanche dernier 
Roubaix a entendu l es discours de 
MM. Ribot et Thierry, ceux-là - meil
leurs encore, parce qu'ils étaient plus 
exempts de petites préoccupations et de 
craintes mesquines . 

« On nous dira que nous étions avec la 
droite, e t q u e n o u s s o m m e s des cléricaux, 
a dit M. Thierry, nous avons gaillarde
ment pris notre parti de cette équivoque. » 

Voilà qui est parler clair. 
Appeler M. Ribot ou M. Thierry cléri

caux, c'est absurde ; mais ce sera quand 
m ê m e , parce que c'est une arme, arme 
perfide, mais familière aux jacobins. 

Dès lors que MM. Ribot et*Tblerry 
sont pour la liberté, ils seront appelés 
cléricaux. Qu'ils en aient peur ou qu'ils 
s'en soucient peu, le résultat sera le 
m ê m e : ils seront appelés cléricaux. 

Seulement , s'ils en ont peur, ils seront 
frappés par derrière, et s'ils s'en sou
cient peu , le coup ne portera pas. Les 
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armes traîtresses s 'émoussent devant qui 
fait face à l'ennemi. 

Les amis de la liberté n'ont plus droit 
de cité 'dans la République de défense 
républ icaine: le Temps, ayant requis 
auprès des radicaux le droit d'entrer 
dans la place, a vu sa requête repoussée 
du pied par M. Ranc. 

Ils ont donc à marcher seuls , fièrement, 
c o m m e il convient à un grand parti, et 
sur leur passage , i ls recueil leront d e s 
adhérents. 

Marcher seu ls , ai-je dit. et j e le main
t iens; car se serait trop leur demander 
que marcher avec nous ; ils ont leurs 
troupes ombrageuses , c o m m e nous avons 
les nôtres susceptibles . 

Il nous suffit qu'ils ne marchent plus 
avec les radicaux et les sectaires, et qu'ils 
mépriseut lafut i le accusation des'associer 
à toute notre politique e t de partager 
toutes nos croyances. 

En un mot, i ls voient où est le péril et 
ils voient non moins c lairement où il 
n'est pas. 

Si nous démin ions le ciicr^in parcouru, 
nous s ignalons aussi les lumières qui en 
éclaireront désormais les p ièges , les em
bûches' et les chausse-trapes. 

L'impatience de nos adversaires ne 
prend d'ailleurs pas la peine de lescacher. 

« Vous aurez beau jouer vos scènes de 
grand Guignol , dit ce matin avec imper
tinence \e Radical à l'archevêque de Cam
brai, vous ne cacherez pas derrière vos 
étoles les robes noires descongréganis tes . 

» Dehors les m o i n e s ; a p r è s ç a , o n pen
sera à vous . » 

Et quand « on aura pensé à l'Eglise », 
on pensera à le propriété. 

Sous les ruines de la religion s'englou
tira la fortune publique. 

Que la France le voie et le comprenne , 
nous n'en demandons pas davantage. 

Car elle ne le tolérera pas. 
J. B. 

GAZETTE DO JOUR 
HWsUgE l»OS HELIBIEUSES 

Pendant que sous la "férule du ministère, 
nos sénateurs s'évertuent à proscrire de 
France religieux et religieuses, des étran
gers «t des protestants associent dans leurs 
éloges à l'armée française ces mêmes reli
gieuses qu'ils ont vues dans l'exercice de 
leur apostolat. 

Voici, en effet, ce que nous relevons 
textuellement dans l'Agence Haras : 

Londres, 17 juin. — Dans une lettre datée 
de Houa-Lou (frontière du Chan-Si), 23 mars, 
M. Angus Hamilton, .correspondant de la Pall 
kiall Galette, parle en termes très élogieux des 
soldats et des officiers français avec lesquels il 
a été en rapport dans cette région, ainsi que de-
l'oeuvre d éducation des Soeurs catholiques 
françaises à Tcheng-Ting-Fou. 

N'est-il pas profondément humiliant de 
voir que c est un Anglais qui venge nos 
Sœurs et nos missionnaires des outrages 
qu'on leur prodigue dans leur propre 
patrie? 

fWHMOIT 
Quelques catholiques qui, certainement, 

n'ont jamais eu la pensée de commettre un 
acte séditieux en ce faisant, ont appris à 
leurs dépens que le drapeau national orné 
du Sacre Cceur constituait un danger immi
nent pour la République du ministère. 

Par contre, on nous écrit que dimanche 
la Loge maçonnique de Nantes a triompha
lement arboré le drapeau tricolore désho
noré par le compas, le triangle et l'équerre 
maçonnique sans qu'aucun agent de I auto
rité soit intervenu. 

Pourquoi ? demande notre correspon
dant. Peut-être sommes-nous trop naïfs. 
Mais nous aussi nous demandons pour
quoi ? Pourquoi le triangle est-il permis et 
le Sacré Coeur défendu? Est-ce encore un 
secret de la défense républicaine ? 

L'ftUTO OE Là «EUE 
Décidément, l'automôbilisme devient le 

sport royal par excellence. On annonce, en 
effet, que la jeune reine Wilhelmine, sui
vant l'exemple de l'empereur d'Allemagne, 
du roi des Belges, du roi d'Angleterre et de 
Sa Majesté persane, etc., s'exerce au mé

canisme du teuf-teuf. sous la direction de 
son beau-frère, le grand-duc de Mecklem-
bourg. 

La reine attend avec impatience la livrai
son d'un automobile dernier modèle qu'elle 
a commandé en France. 

Cette amabilité en vaut bien une autre. 
Souhaitons donc à la royale chauffeuse de 
router sans aucune panne et sans aucune 
pelle. 

LE TRIOMPHE DE PàBISSOLS 

Parassols triomphe. Parassols s'épanouit: 
il vient dans la commune de Sainte-Flo-
rine (Haute-Loire), de triompher du cléri
calisme. 

Dans la circonstance, le cléricalisme c'est 
le bon curé de Sainte-FlorineRui émettait 
la prétention, vraiment intolérable au 
xx< siècle (a l'aube), d'accompagner, revêtu 
de ses habits sacerdotaux, à leur dernière 
demeure, ses paroissiens défunts. 

Parassols ne le veut pas, et il a demandé 
au Conseil d'Etat (ah mais!!) , d'avoir rai
son des prétentions du curé de Sainte-
Florine. 

Le Conseil d'Etat a jugé d'après la lettre 
de la loi. Mais l'esprit est contre Parassols. Il 
«tt vrai que cela ne gêne pas Parassols, il y 
a longtemps qu'il est habitué à ne plus 
avoir d»'esprit. 

L'iSSISTIItCE DES ÇHIEWS 
Le chien est l'ami de l'homme, c'est en

tendu depuis Buffon et même avant. Mais 
voici que l'on renverse la proposition et 
que, par une sensiblerie excessive, on tend 
de plus en plus a faire de l'homme l'ami 
trop exclusif du chien. Nous avons eu « la 
Société protectrice des animaux », c'était 
bien ; nous avons « le cimetière des chiens », 
c'est un peu grotesque ; voilà que l'on neparle 
plus que de l'a Assistance aux animaux », 
cela devient excessif, au moment surtout 
où, par mesure d'économie. l'Assistance 
publiaue demande aux médecins des hôpi
taux de ne pas administrer aux malades des 
remèdes trop coûteux. 

La Société d'assistance aux animaux se 
félicite et elle est félicitée d'avoir sauvé 
3 i3o animaux; et à chaque instant nous 
apprenons que de pauvres gens meurent 
faute de secours I 

Certes, il y a de la cruauté inutile à mal
traiter les animaux, mais ils ont été créés 
pour nous servir et lorsqu'ils ne remplissent 
plus cette fonction ils doivent disparaître. 

Ceci est du simple bon sens, et tant qu'il 
y aura un être humain manquant du né
cessaire, il sera simplement inhumain de 
faire et d entretenir des hôpitaux pour les 
chiens. 

LA SnjfflE CONTINUE 
On nous écrit du Gâteau (Nord) : 

Hier,'jour de Confirmation, Mgr de Lydds, 
coadjuteur de Mgr l'archevêque de Cambrai, 
était dans notre ville. Contre les usages an
ciens, il s'était rendu a l'église -en voiture 
fermée , après avoir refusé tout cortège. 
Après la cérémonie, les directrices des écoles 
libres demandèrent à M. le doyen l'autorisa
tion de conduire au presbytère les enfants 
pour présenter à Monseigneur leurs hom
mages. U leur fut répondu qu'à midi elles 
pourraient se présenter (8a Grandeur devant 
rentrer aussitôt à Cambrai). 

Le nombre de parents et amis des enfants 
fut tellement grand que le presbytère, même 
le jardin y attenant, ne pouvait les recevoir; 
aussi Monseigneur se place à l'entrée de la 
maison, adressa à toute cette jeune assis
tance quelques paroles et donna sa béné
diction. 

On vit alors M. la commissaire (flanqué 
de deux FF.-, fort connus : l'un, homme 
d'affaires; l'autre, défroqué aujourd'hui ré
dacteur'd'une feuille locale) d';c!artT qu'il 
dressait procès-verbt! pour manifestation 
religieuse. 

Quelques pprsonnes honorables qui se 
trouvaient présentes ne purent s'empêcher 
de manifester hautement la pitié qu'inspirait 
ce fonctionnaire qui venait intempestive-
ment s'occuper d'un fait qui ne troublait 
nullement notre ville, car le presbytère se 
trouve dans le coin le plus reculé de la loca
lité, et son intervention maladroite aurait pu 
fort bien soulever les esprits calésiens qui 
sont en ce moment un peu surexcités, par 
suite de diverses vexations, etc. On attend 
Is suite qui sera donnée à ce procès-verbal. 

Voilà l'exacte vérité, et comme lecteur 
assidu de votre journal je me permets de 
vous connu uaiquex cet incident. 

ÉCHOS POLITIÔDES 
Conseil des ministres 

Les ministres se sont réunis ce matin, à 
l'Elysée, sous la présidence de M. Loubet. 

Le président du Conseil a fait signer le décret 
nommant M. Revoit gouverneur général de 
l'Algérie. 

Le ministre des Affaires étrangères a donné 
connaissance au Conseil des nouvelles reçues 
de Chine. 

L'accord s'est fait entra les représentants des 
puissances à Pékin, tant sur le mode de paye
ment des indemnités que sur le gage qui devra 
être affecté à ce payement. 

Le Conseil s'est ensuite occupé du projet de 
loi portant approbation de la convention passée 
par le gouvernement général de l'Indo-Chine 
pour l'exploitation du chemin de fer de Hal-
phong à Yunnan Sen et la construction de la 
section de cette ligne entre Yunnan-Sen et 
Laokat. Ce projet sera déposé A la séance 
•d'aujourd'hui. 

^'interpellation <§astre 
Les socialistes ne sont pas contents. Certain 

membres du corps enseignant, dévoues à la 
sociale, ont été victimes (!) de persécutions (I !) 
de la part du ministre de l'Instruction publique. 

Les députes socialistes veulent en demander 
compte à M. Leygues. 

H. Pastre demandera à interpeller à ce sujet 
le 34 juin. 

(Echo des bagarres d'Alger 
Le groupe socialiste ministériel avait pris, 

dans une de ses précédentes réuwons, la déci
sion d'intervenir auprès du gouvernement pour 
obtenir la mise en liberté de M. Le Talhouidéc, 
arrêté à la suite de la bagarre sanglante sur
venue à Alger, lors de la rencontre de MM. Max 
Régis et Laberdesque à la brasserie Tantonville. 

M. le Talbouidec avait tiré deux balles de 
revolver sur le maire d'Alger. 

Hier, le secrétaire du groupe s'en est gaillar
dement allé trouver te ministre de la Justice, 
qui. -malheureusement était au Sénat. 

Le député a été reçu par le chef de cabinet 
qui a promis de faire donner une réponse ce 
soir. 

Les socialistes parlementaires sont pleins de 
confiance. 

Le ministère n'a rien à refuser à ses amis. 

Iuforaatioii tendanciense et fausse 
Un correspondant du Temps lui adresse 

l'information suivante : 
A Mende, hier, à peu prés les mêmes maisons 

que vendredi avaient pavoisé: mais le plus 
grand nombre avaient enlevé le « Cœur de 
Jésus >. Seule, la Congrégation des Assomp-
tionistes s'est refusée à Taire disparaître le 
Cceur, et contravention a été dressée. 

U n'existe pas d'Assomptioaistes A Mende 
et il n'y en a jamais existé. 

LE COLLÈGE DE MOMTDIIHER 
Le Propagateur Pltard annonce que les 

religieux Lazaristes qui. depuis de longues 
années, dirigeaient te collège de Montdidier, 
en abandonnent la direction et vont quitter 
la ville. 

A pias tard les détails, ajoute notre con
frère. 

LES PROCESSIONS 
Les excitations des journaux révolution

naires n'ont pas été stériles, et c'est u n peu 
dans toutes les régions que des bandes de 
malandrins y ont répondu. 

Aux scènes de désordres que nous avons 
déjà mentionnées, il faut ajouter celle-ci : 

Dimanche 60ir, à Firminy (Loire), à l'occa
sion de la procession de la Fête-Dieu, des 
jeunes gredins du Chambon-Feugerolles, 
de Firmmy et de Saint-Etienne, ayant croisé 
la procession, chantèrent T Internationale 
sur son passage. 

Le commissaire de police est intervenu, et 
trois arrestations ont été opérées. Le soir, 
les membres du cercle catholique ont orga
nisé1 une contre manifestation. 

—o— 
On nous écrit de Fougères que les révo

lutionnaires ont fait les plus grands efforts 
pour terroriser la population. 

Mais.nous dit-on. grâce àla bonne entente 
des habitants,'du bon esprit de tous, aux 
mesures énergiques prises dès la première 
heure pour le maintien de l'ordre, les pro
cessions purent avoir lieu sans incident. 
Jamais nos rues ne lurent si bien ornées, si 
bien décorées, les reposoirs si élégants ; les 
maisons particulières étaient pavoisées d'ori
flammes aux armes du Sacré Cceur, quel
ques-unes avaient arboré le drapeau natio
nal, ce qui a été d'un excellent effet. Jamais 
aussi, dons nos trois paroisses, l'assistance 
n'a été aussi nombreuse, aussi pieuse,aussi 
recueillie. C'est un véritable triomphe, un 

acte de réparation et d'amour envers Noire-
Seigneur, dont nous garderons longtemps 
mémoire. 

Nos félicitations aux vaillants catholiques 
de Fougères. 

LES ASSOCIATIONS 
ATT SUINTAT 

Séance du mardi iSjuin ±901 

La séance est ouverte a 2 heures, sous la pré
sidence de H. Fallières. 

Seul, à ce moment, M. Monis, ministre de la 
Justice est présent au banc ministériel II s'em
presse, d'ailleurs, de disparaître. Les sénateurs 
arrivent. A 3 h. 1/4. ils sont assez nombreux. 

On commence par les intermèdes d'int-irèt 
local. La ville de Perpignan est autorisée à 
modifier létaux d'un emprunt. La ville deSive-
de-Gier peut faire un emprunt de 1 million 
12S0U0 francs: Périgueux peut élever le taux 
d'intérêt d'un emprunt. 

Puis on passe à la loi sur les 
ASSOCIATIONS 

dont l'article S est mis en discussion. 
Cet article est ainsi conçu : 
« Seront punis d'une amende de seize à deux 

cents francs (16 à 300 fr.) et. en cas de récidive, 
d'une amende double, ceux qui auront contre
venu aux dispositions de l'article 5. 

t Seront punis d'uie amende de seize à cinq 
mille francs (16 à i 000 fr,) et d'nn emprisonne 
ment de six jours à un an. les fondateurs, 
directeurs ou administrateurs de l'association 
qui se serait maintenue ou reconstituée illéga
lement après le jugement de dissolution. 

D Seront punies de la même peine toutes le^ 
personnes qui auront favorisé la réunion des 

ambres de l'association dissoute, en consen-
r l'usage d'un local dont elles disposent. » 
A cet article, il y a net amendement de 

M. Riou : 
€ Seront punis d'une amende 16 à 300 francs, 

et en eas de récidive d'une amende double, 
ceux qui se seront rendus coupables d'infrar-
tion aux dispositions de l'article 5. > 

M. Kion. — Ceux qui auront contrevenu s u s 
dispositions de l'article o. ne se seront pas seu
lement rendus coupables d'une contravention, 
mais.d'un véritable délit. Toute la jurispru
dence le soutient. 

Le terme « contrevenu» est donc impropre 
et incorrect qui, plus tard, pourra soulever des 
difficultés devant les tribunaux. 

L'orateur s'élève énergiquement contre ta 
bâte qu'on met à la discussion. 

Il regrette qu'on n'ait pas,-en France, la 
liberté qu'ont les associaUons en Angleterre. 

M. VaUA est persuadé que le texte de la 
Commission n'amènera aucune difficulté devant 
les tribunaux. 

C'est avec intention, dit-il. qu'on s'est servi 
du mot < contrevenu i. Ne seront punis d'une 
peine légère que ceux qui auront fait une eoti-
travention matérielle. 

Ce n'est ni un crime, ni un délit, qui relèvent 
de la police correctionnelle, mais une contra
vention qui relève de la simple police. 

Le rapporteur énumère quels sont les faits 
qui. d'après le Code, sont des crimes, des délits. 
des Infractions, des contraventions. 

Sa asànSee, condst-il, le tribunal n'aura 
- pas à savoir si le contrevenant aura agi avec 

£reméditation ou intention. Il n'aura qu'à ëta-
lir le but et il infligera la peine. 
M Riou réplique et demande au Sénat de 

voter son amendement. Mais il est repoussé 
par M * voix contre T7. 

On arrête un moment la discussion de 'A loi 
des associations pour faire entrer en séance 
las membres de surveillance de la caisse 
d'amortissement et de la caisse des dépôts et 
consignations sur les opérations de l'année 1900. 

Le rapporteur de la Commission dépose son 
rapport et les^nembres se retirent. 

CVst u*e petite cérémonie qui se, fait chaque 
année. 

On revient aux associations. 
j£. Grivart soutient un amendement sur l'ar

ticle 8. U propose ceci : 
Seront pusies toutes les personnes qui auront 

favorisé sciemment la réunion des membres 
de l'association. 

L'orateur sollicite l'admission du seul mot : 
sciemment. Les tribunaux, dit-il, ne pourront 
punir que ai l'inculpé a agi en connaissance de 
cause. 

Il est évident que s'il n'a pas eu la volonté 
de commettre un délit, il n'est pas aussi respon
sable que s'il a agi en connefesance de cause. 

M. Vallé repousse évidemment 1 amende
ment. 

Nous sommes en matière de délit. 
Le délit n'existe que si on a agi avec uno 

intention malveillante. 
Ce sera au ministère public de prouver que 

l'accusé a bien agi en connaissance de cause. 
Point n'est besoin de dire « sciemment » 

puisqu'il n'y a délit que lorsqu'il y a intention 
malveillante et que s'il y a intention, il y a bien 
conscience du fait. 

L'amendement est repoussé, après pointage, 
par 144 voix contre 131. 

Reste un dernier amendement de M. le mar
quis de Carné, ainsi conçu : 

< Seront punies de la même peine toutes les 
personnes qui auront favorisé la réunion de» 
membres de l'association dissoute, en consen
tant habituellement l'usage d'un local dont 
elles disposent. 

M. le marquis de Carné. — Tl y a un principe 
incontestable sur lequel tout ,e monde devrait 
être d'accord, c'est celui de la clarté. 

C'est pour rendre plus clair le texte de la loi 
que l'orateur propose le mot habituellement. 

Favoriser la réunion de membres d'une asso
ciation dissoute, n'est pas reconstituer l'asso
ciation. 

Quelques membres peuvent se réunir, une 

INFORMATIONS 
B t a 

DU SOIR 
L'usosncsr ou O A T M U 

Aux détails que nais donnons d'après notre 
correspondant part*ulier. ajoutons les sui
vants que nous trcovons dans les Dernières 
Nouvelles du Jovnal des Débats 

Apres la ConûrasUon. Mgr Monaier avait 
re\;u au presbyte «••iuelques persounes. lorsque 
les enfants nouvSlement confirmés vinrent, 
aver leurs parents saluer l'èvAque. 

Le salon du iresbytère étant trop petit. 
Mgr Monoier s'arauça sur le pa» de la port*. 
Ht un petit dtscosrs aux enfants et se reUrs. 

Il venait à peis* de rentrer dans l'intérieur eu 
presbytère que b commissaire de notice, péné
trant u son tourdans la maison, dressa contra
vention à l'évéque, pour infraction à l'arrête du 
maire. 

Mgr ktonnieret le curé du Cateau proteitè-
j<ent et déclarèrent au ootnausesère )u ils por
taient ulainte .costra lui. pour violation de do-
mu-tlr II* adressèrent au Parquet une lettre 
dans ce sons 

gcHOS DU SÊNA1 
L» Commissien des finances, réuni* sous la 

«rii.den.-e de U Magnin. a entendu M. Mou-
Sset s ï r é t i r . * 'Etat aux postes, sur I. traite 
S » a v e c *e Compagnie transatlantique pour 

fe'servfee postal d-s Anti!l>-s. f è e B O i i a i U f > * n u n ' - > - A •••• 
'•mm sYaSoete eu iraite a titre provkoirs 

M BstTsr de riepossr demain ua r SSBSMI 'i * P 
portlsvsraWs, 

rap-

LSS aUOMKS 
» . • _ > . M trmvos IUMK cette note ; 
^ I f ^ n T u x ont annoncé . u . M. le 

J a ^ ^ i Fu»n.«s avait a-umis au 6-u*„d 

des ministres un projet de loi portant suppres
sion, suivant les uns. et réduction, suivant les 
antres, des pnmss aux sucres. 

Nous sommes autorisés à déclarer que ces 
informations sont absolument inexactes. 

Le Conseil n'a pas cessé de considérer que la 
question des primes ae saurait être résolue 
sans tenir compte de la situation faite aux pro
ducteurs français par le régime adopte dans 
les autres pays. 

4> 
L'INTKftVCNTION OC LA PRANOK 

B après le correspondant du Daily Mail à 
Saint-Pétersbourg, le Cxar. a l'automne, a lia-
teattoa d'assister aux manœuvres allemandes, 
près de Dantzig . a ce m< tuent les deux souve
rains examineraient la question de la guerre 
sud africaine 

Le correspondant de la feuille londonntenne 
ajoute, sans y ajouter foi, que l'opinion très rersistsnte a Saint-Pétersbourg est que la 

rance. de concert avec deux autres puissance», 
prendrait l'initiative d'une proposition de paix 

[Paris- Nou relies 1 
m • * > . 

LC SUREAU OU CONSSH. OSMSRAL 
A L 1 L V S U 

Le bureau du Conseil gênerai de la Seine a 
SM reçu cette après-midi, a 8 h. 1 It, par le pré
sident de la HepuMiuue. 

Se sont nrssselàs a l'Liysée : MM Veber. 
pnsident. Le<>u barbier, vice-président, Trezel 
et Dupont, so.-rétairc* <J*v. syndic. 

MM. Fourain. vice-pres.deut. Banllier et Poi
rier de Narçay. secrétaires, n'accompagnaient 
pas leurs collègues. 

En dehors du peut mouvement préfectoral qui 
porte sur deux préfectures et <|ue nous donnons 
d'autre part, M. Waldcc* Kousseuii on prépare 
un autre plus «tendu qui sera effectué assez 
p-ocliamement. 

Berlin. IS juin. — Par ordre de l'empereur. 
une escadre commandée par lu prince HTIH de 
Prusse ira jusqu'à Cad.x au-devant de la djfi» 
mwn de « u u u » a 4ui i «>i»ut de Uuna, 

A TRAVERS LA PRESSE 
JOURNAUX DE MARDI SOIR 

LES OCTROIS 
Du Temps: 
tii dans l'affaire des octroi*de Lyon, la ques

tion financière avait «te moins perdue de vee. 
on se fût rendu peut-être aux observations de 
M. Aynard et de M. Fleury-Havennc oo eût. 
alors, reconnu que. réalisée dans Hntérét du 
pays tout entier, la suppression des octrois en 
France aurait do être traitée comme une ques
tion d'intérêt national. 

Poursuivie par solutions fragmentaires elle 
entraîne des situations fiscales si différentes 
les unes des autres, suivant les régioea que 
rsaeienne anomalie des taxes d'octroi ne fait 
guère qu'être remplacée par de* singularités 
encore plus choquantes. L unité des.Impôts «n 
France n'est plus qu'un leurre. 

L'Etat, qui s était reserve soigneusement 
1 êtnblisnement des impdUdirectc. es accordant 
seulement aux départements et aux communes 
d y ajouter des centimes, sans toucher aux 
bases qu'il avait fixées, voit mainlensi l se 
former des Ilots dans lesquels un droit nuan
cier tout particulier s'insta e. 

Les murs dej octrois tombent -a apparence, 
mais d'autres enceintes se dress-ut L o impôt-
généraux ne sont plus les mimes sur tout" 
I étendue du territoire de la uepublpi -e. Sous 
prétexte de progrè"- ) soui couleur de deern 
traiisauon. c'est uu peu d'ancien régime <iu> 
ae reconstitue 

LA DISCUSSION Dt! SENAT 
De la Liberté : 
Le Sénat continue à crier Amen devant 

chaque monstruosité législative qu'exige du lui 
le ministère, SOUK prétexte de loi relative aux 
associations; ça n'est plus un Parlement, c'est 
un appareil sarejiistresu-. 

U s'agissait hier de faire repousser l'article 6, 

3ui stipule que nulle association régulièrement 
èdsree ne pourra recevoir ds cotisations, legs 

ou dons quelconques pour une somme s > 
passant 600 francs. 

M Trarieux. M. Bérenger. M. Méziéres ont 
successivement tente d'etaui: aux yeux de 
leurs collègues l'absurdité et le danger d'une 
pareille clause. 

Ils ont donné des arrumentsi cité de* fsltj. 
B I S en çontradicUon le président du Cons-tl et 
le président du Sénat avec k^rs propre» décla
rations antérieures. 

La président du Conseil et le r»r*«ident du 
Sénat, n ayant rien a-réporiJie, nom rien re
pondu. Mais le négrier a levé le doigt, un s 
passe au vote. 

Par 141 voix mntre 'SR. la haute assemblée a 
ariiriue. une lois de p>us. son obeis-anc». 

Apres l'alicle 6. larticle 7. De nouveau. 
M B'.-renger monte à la tribune. 11 dèmonUe 
que les cas de dissolution prévus prr le projet 
izouvernementel sont incomplets et que. p .r 
eseiiipl». u te a socia';on internationale ou ré
volutionnaire pourra organiser des émeutes ou 
préparer la grève génei <1«. sans que le texte 
de la lui laisse a Injustice aucun luoyvn facile 
et rapide d'intervenir. 

Bien plu». qu'un groupement anarchiste 
s intitule «Société d'étui pour les explosifs ». 
qu il combine sous cette fallacieuse .étiquette 
tels attentats qu'il lui plaira, comment s'y 
prendront les pouvoirs publics pour dissoudre 
• e club de criminels ' 

M. Vallé. rapporteur, n'en sait rien. ou. s'il 
le sait, u se dispense de nous le dire. Mais, au 
nom de l'équipe, il demande le votu vnWsuul ds 
1 articls 7. et lArlicle 7 è-t voté. 

A •MNT-OVR 
Mardi matin les sttsc'iés militaires étrangers 

ont visite l'Ecole spéciale militaire et assiste à 
des exercices variés : assouplissement, boxe, 
gymnastique, escrime, marcho en rangs serrés ; 
reprise et sauts d'obstacles par lsi ofiicisrs, 
viiarg* jjar l«s SISYSS savalisra. 

L'A«*»A*8ADB MAROCAINS | 
Lvon. ISjuin. — L'ambassadeur marocain et 

sa suite, accompagnés de M. Marty. secrétaire 
général pour la police, ont visite ce matin le 
musée historique des tissus, au palais du com
merce, puis les ateliers de tissage. 

L ambassade part a 8 h. 80 pour Paris. 
• 

RANAVALO « F MTAINEBXEAU 

T i reine Ranavalo est allée visiter Fontaine
bleau avec sa i-nte et sa petite-niece. 

La reine est arrivée à 10 b. 1 '4. 
Ils ont été reçus à' ia gare par M. Rouillant, 

ancien adjoint au nia • ' qui a connu Iti reine 
en Algériè.IU sont an .-^auchâteajalO heures. 

SOBB la-conduit» de VI. Carrière, rrjrisseur. 
la reine a visite les appartements, où elle a 
oeaucouu admire les meubles et les objets 
d'art. Elle a demande des renseignements his
toriques et s voulu voir la cour du Chevsl-
Blsnc. où i n . t déroulée la scène des adieux de 
Napoléon. ' 

A 11 b. l'2. la visite prenait fin. En descen
dant l'escalier du fer à cheval, nous avons 
entende le reine se plaindre du froid qui est 
vif c. du temps qui est pluvieux. 

LA CATASTROPHE 
O'ISSV-LCS-eiC .INEAUX 

Les obsèques de Mme Usndmcr, l'une des 
dernières victimes de la catastrophe d'Issy-les-
Moulineaux, decédee à l'hôpital Boucicaut. au
ront lieu demain, a 3 h. 1,2. k l'église d'Issy. 

Les enfants de la défunte, âgés de 8. 5 et 
7 ans. ont été confiés a isor tante qui habite 
Meudon. 

Madrid. U juin — Eu présence du gouverne
ment d accorde! une certaine autonomie à la 
Catalogne dans (es questions d'impôt, on craint 
que les contribuables de Barcelone renouvellent 
lagitatiuu. 

ACCIDENT DANS UN TRAIN-POSTE 
Marseille. 1H juin. — L'innovation des trains-

«yst». jyafalt (Unuer des lesuatuU assas nié. 

diocres, à cause de l'extrême légèreté du train 
composé seulement de 'a locomotive st de quel
ques fourgons postaux., en tout 80 tonnes envi
ron 

La nuit dernière, en effet, un accident qui 
aurait pu être terrible eut Tien après Lyon entre 
la gare de Peynter et celle de Saint-Pons. 

Cu wagon dérailla; le milieu du train fut 
secoué pendant 100.kilomètres si rudement que 
les glaces et les lampes fuient brisées. Le 
sigral d'alarme fut entendu, mais ce train 
marchait è 90 kilomet ;s et ne put être arrêté 
immédiatement. 

Les employés furent contusionnés, un d'eux 
fut même blessé légèrement. 

1. ad m i nistratioiw echsrchales moyens d'alour* 
du- les lw argon s. 

La Canée, X8 juin. — Les consuls ont cororau-
niqnr au prince la volonté des puissances de 
maintenir le statu quo en Crète. 

Prague, 18 juin. — L'empereur a adressé au 
comte de Coudenhove, gouverneur de la Bohême. 
une lettre autographe dans laquelle il exprime 
la bAtisUction toute particulière que lui ont. 
causée les sincères témoignages de fidélité et 
d'attachement que les deux nationalités lui ont 
donnés, 4 lui et a la famille impériale. 

L empereur charge le gouverneur de commu
niquer au public l'expression de ses sentiments 
et en particulier de fa reconnaissance que lui 
inspire l'attitude exemplaire de la population 
de la Bohême. 

QUARTIER DETRUIT PAR LE FEU 
Bennes. —Un incendie d'une violence extrêm* 

a éclaté cette nuit sur la place Sainte-Anne et 
a détruit tout un quartier du vieux Rennes. 

Le sergent Midy, des tirailleurs algériens, a 
sauvé une femme, un enfant et plusieurs che
vaux. Sa conduite a été admirable. Deux potn-
pi v*; ont été blessés. Plusieurs ménages sont 
sans asile, „ -** 

�rii.den.-e

